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n° 276 875 du 1er septembre 2022

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. DAMEN

Elisabethlaan 122

2600 BERCHEM

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 février 2022 par x, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 janvier 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 mars 2022 avec la référence 100156.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 juillet 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me W. KHALIFA loco Me W.

DAMEN, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de retrait du statut de réfugié, prise par le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général »), qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes d’origine turque. Vous êtes né le 3 janvier 1973 à Hessana, dans le district de Silopi, province

de Sirnak. Vous êtes arrivé en Belgique le 15 novembre 1989, avec votre épouse, et vous avez introduit

une demande de protection internationale à l’Office des étrangers le 20 novembre 1989. Le

Commissariat général vous a octroyé un statut de réfugié le 3 octobre 1991 principalement en raison de

votre origine chaldéenne et de votre religion chrétienne.
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En date du 14 février 2018, le secrétaire d’Etat à l’asile et la migration a communiqué de nouvelles

informations au Commissariat général concernant votre parcours en Belgique, nous demandant de

reconsidérer votre statut de réfugié.

Dans son courrier, le délégué du secrétaire d’Etat fait état de plusieurs condamnations vous concernant

entre 1998 et 2017 à des peines d’emprisonnement pour des faits graves.

Vous avez été convoqué valablement au Commissariat général en date du 25 novembre 2021, afin de

vous permettre de donner les raisons pour lesquelles votre statut de réfugié devait vous être maintenu.

Vous ne vous êtes pas présenté et n’avez fait connaître aucun motif valable de cette absence dans les

délais légaux.

B. Motivation

L’article 55/3/1 de la Loi sur les étrangers dispose que le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque l'étranger, du fait qu’il a été définitivement condamné

pour une infraction particulièrement grave, constitue un danger pour la société.

En l’espèce, le Commissariat général observe que vous avez été condamné récemment de manière

définitive pour des crimes pouvant être qualifiés de « particulièrement graves », au sens de l’article

précité.

En date du 29 mai 1998, le Tribunal correctionnel d’Anvers vous a condamné à une peine

d’emprisonnement de trois mois pour port d’arme de défense sans motif légitime et sans

permis/autorisation, fait commis dans la nuit du 22 au 23 mars 1996. Comme circonstance atténuante,

le juge a relevé qu’avant 1998, votre casier judiciaire était vierge. Le juge a qualifié les faits de graves et

que votre comportement démontrait une certaine dangerosité, voulant ainsi que ces faits infractionnels

figurent dans votre casier judiciaire.

Le 7 juin 2001, vous avez été condamné par la Cour d’Appel d’Anvers pour faux en écriture, usage de

faux et tentative d’escroquerie, faits commis entre le 31.08 et 19.10.1995, à une peine

d’emprisonnement de six mois avec sursis de trois ans pour la totalité de la peine. Pour la détermination

de cette peine, le juge a relevé d’une part l’intention de nuire et la volonté d’obtenir un profit maximal et

d’autre part, il a considéré que vous n’aviez pas été condamné auparavant à une peine de prison

supérieure à douze mois et que le juge espérait un amendement de votre part et que ce sursis vous

encouragerait à un meilleur comportement à l’avenir.

Mais ensuite, en date du 29 octobre 2004, le Tribunal correctionnel de Bruxelles vous a condamné à

une peine d’emprisonnement de deux ans, avec un sursis de cinq ans pour la moitié de la peine pour

avoir embauché, entraîné ou détourné des personnes en vue de la débauche ou de la prostitution, avec

usage de manoeuvres frauduleuses, de violence, de menaces ou d’une quelconque forme de

contrainte, faits commis en 2004. Pour la détermination de la peine, le juge a tenu compte de la gravité

objective des faits même si la jeune femme avait refusé de considérer qu’elle avait été forcée à cette

pratique.

En date du 30 juin 2014, le Tribunal correctionnel d’Anvers vous a condamné à trente mois

d’emprisonnement pour viol sur personne majeure, fait commis le 22.08.2012. Pour la détermination de

la peine, le juge a tenu compte de la gravité des faits, du fait que vous n’avez pas tenu compte de

l’intégrité physique et psychologique de votre ex-partenaire.

Afin de vous donner la possibilité de présenter vos arguments en faveur du maintien éventuel de votre

statut de réfugié, le Commissariat général vous a envoyé valablement le 27 octobre 2021 une

convocation à vous rendre en ses locaux le 25 novembre 2021. Cette convocation vous a été envoyée

par lettre recommandée à votre dernière adresse récente enregistrée. Vous ne vous êtes pas présenté

ce jour-là. A ce jour, vous n’avez fait valoir aucun motif quant à votre absence.

Cependant, compte tenu des termes utilisés par les juges dans leurs décisions, de la gravité des faits

commis, même anciens, de la teneur des peines d’emprisonnement prononcées à votre encontre, le

Commissariat général considère que vous constituez un danger pour la société au sens de l’article

55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980. Il s’ensuit que le statut de réfugié qui vous avait été accordé doit

à présent vous être retiré.
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Quand le Commissaire général estime que le statut de réfugié doit être retiré à un étranger, ayant été

définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, parce qu’il constitue un danger

pour la société au sens de l’article 55/3/1,§1 de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’émettre un avis

quant à la comptabilité des mesures d’éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 de cette même loi.

À ce sujet, force est de constater qu’au vu des éléments présents dans votre dossier, à savoir le fait que

vous êtes originaire de Hessana, ancien village assyro-chaldéen de Turquie, que vous êtes d’origine

chaldéenne et de religion chrétienne, compte tenu de la situation objective dans votre pays d’origine,

ces éléments permettent de considérer que votre crainte est toujours actuelle. Dès lors, le Commissariat

général estime qu’une mesure d’éloignement n’est pas compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la

Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

En vertu de l'article 55/3/1 §1er de la Loi sur les étrangers, le statut de réfugié vous est retiré. »

II. Thèse du requérant

2. Le requérant prend un moyen unique de la violation « de l’article 48/3 et 48/4 conjointement avec

l’article 62 de la Loi des Etrangers et du principe de motivation ».

Ainsi, il soutient d’emblée qu’il « craint un retour en raison de son origine et de sa religion et les

menaces qu’il a subit ». S’il ne conteste pas avoir « été condamné pour plusieurs crimes », le requérant

fait néanmoins valoir que sa « dernière condamnation date déjà de 2014, pour des délits de 2012.

C’était il y a 10 ans ». Il ajoute qu’ « [e]ntre-temps, [il] vit en Belgique depuis environ 30 ans, il parle

français et il a construit sa vie en Belgique avec sa famille et il travaille également ». Il précise, en plus,

qu’il « n’a plus de liens avec sa région natale » où « sa sécurité ne peut […] être garantie » au vu de la

situation y prévalant. Enfin, il insiste sur le fait qu’ « un retour forcé en Turquie déchirerait lui et sa

famille ».

D’autre part, le requérant affirme « qu’il n’a pas reçu l’invitation à l’interroger et qu’il souhaite toujours

être entendu pour expliquer et clarifier sa situation personnelle à ce moment ».

Il conclut de ce qui précède que « [l]a motivation de la décision du Commissariat-Général n’est pas

suffisant pour justifier le retrait du statut de réfugié ».

3. En conclusion, le requérant demande au Conseil, « de reformer la décision du Commissariat-Général

aux Réfugié et aux Apatrides d.d. 24.01.2022, pour déclarer qu’il n’y a pas des raisons pour retirer [son]

statut de réfugié ».

4. A l’audience, le requérant procède au dépôt d’une note complémentaire à laquelle il annexe différents

éléments inventoriés comme suit :

« 1. Attestation de VDAB – recherche d’emploi

2. Preuve d’inscription

3. Actes de naissance des enfants de monsieur [S. I.] ».

III. Observations de la partie défenderesse

5. Dans sa Note d’observation, la partie défenderesse maintient en substance les motifs de la décision

entreprise.

D’autre part, elle estime que les « moyens développés dans la requête […] ne permettent pas de

conduire à une analyse différente de celle opérée par la décision ».

Ainsi, elle rappelle « qu’entre mai 1998 et juin 2014, le requérant a été condamné par diverses

instances judiciaires à plusieurs peines d’emprisonnement pour des motifs allant du port d’arme de

défense, en passant par l’usage de faux et tentative d’escroquerie, puis, l’embauche, l’entraînement ou

le détournement des personnes en vue de la débauche ou de la prostitution, avec usage de manœuvres

frauduleuses, de violence, de menaces ou d’une quelconque forme de contrainte. Enfin, la dernière

condamnation concerne le viol sur personne majeure ».
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Elle insiste en particulier sur le « le jugement du 29 octobre 2004, [où] le tribunal correctionnel de

Bruxelles a appuyé la gravité objective des faits » de même que sur l’ « arrêt de 2014 [du] tribunal

correctionnel d’Anvers », lequel a « considéré que les faits sont graves ». Elle souligne également que

« ces deux dernières condamnations ont vu des peines plus lourdes et constituent des indications de la

dangerosité de son comportement pour la société », rappelant, à ce propos, que « le viol constitue l’un

des seuls exemples d’infractions particulièrement graves donnés par l’auteur du projet de loi durant les

travaux préparatoires de la loi ».

Aussi considère-t-elle qu’en l’espèce et au vu de ce qui précède, la dangerosité que constitue le

requérant pour la société est démontrée.

Quant à l’absence du requérant à son entretien personnel devant la partie défenderesse, cette dernière

fait remarquer, d’une part, « qu’un courrier recommandé du 28 octobre 2021, […] lui a été adressé à son

adresse » et que le requérant « n’y a pas donné suite ». D’autre part, elle observe « que la décision

attaquée lui a été envoyée également à la même adresse par recommandé en date 24 janvier 2022 » et

qu’il en a manifestement eu connaissance.

Enfin, la partie défenderesse indique que sa décision se limite à « retirer au requérant le statut de

réfugié », sans pour autant exercer d’ « incidence directe sur sa situation de séjour ». Elle précise, à cet

égard, avoir, dans ladite décision, rendu un avis selon lequel « une mesure d’éloignement n’est pas

compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 ».

IV. Appréciation du Conseil

6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à retirer le statut de réfugié au requérant. Cette motivation est claire et permet au

requérant de comprendre les raisons de ce retrait.

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

Examen du recours au regard du statut de réfugié

7. En l’espèce, la décision attaquée est une décision de retrait du statut de réfugié prise sur pied de

l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, lequel se lit comme suit :

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque

l'étranger constitue, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, un

danger pour la société ou lorsqu'il existe des motifs raisonnables de le considérer comme un danger

pour la sécurité nationale ».

S’agissant de la notion d’« infraction particulièrement grave », le législateur n’a pas précisé ce qu’elle

recouvre exactement. Selon l’exposé des motifs de la loi du 10 août 2015 qui a inséré l’article 55/3/1, §

1er, dans la loi du 15 décembre 1980, le choix du terme « infraction » est justifié comme suit : « Dans la

version en langue française de la Directive 2011/95/UE, l’article 14.4, b) évoque la notion générique de

"crime", et non d’"infraction". Toutefois, dans le contexte belge, en vertu de la classification opérée par

le Livre Ier du Code pénal, la notion de "crime" ne renvoie qu’aux seules infractions les plus graves du

Code pénal. En conséquence, le projet opte pour le terme, générique lui aussi, d’"infraction". Ainsi, il est

possible de prendre en compte des faits qui ne seraient pas techniquement des "crimes" au sens du

Code pénal belge. En effet, la directive vise n’importe quel fait répréhensible, pour autant que celui-ci

puisse être valablement qualifié de "particulièrement grave" » (Projet de loi modifiant la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue

d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les

demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2014/2015, n° 1197/001, pp. 16-

17).

Rien n’autorise à penser que le législateur belge aurait voulu exclure certains types d’infractions du

champ d’application de la loi. S’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 10 août 2015 précitée,

que le législateur belge n’entendait pas viser « une infraction banale » mais des « infractions

extrêmement graves comme le meurtre, le viol … » voire des activités de nature terroristes, ces

illustrations ne sont ni exhaustives ni limitatives, mais simplement exemplatives.
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L’auteur du projet de loi précisait encore que « [le] CGRA sera seul juge en la matière et l’utilisation qu’il

fera de son pouvoir d’appréciation sera soumise au contrôle du Conseil du contentieux des étrangers »

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la

sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2014/2015, n° 1197/003, pp. 18-19).

Par conséquent, en l’absence de toute définition juridique contraignante de la notion d’infraction

particulièrement grave, la signification de ces termes doit être déterminée conformément au sens

habituel de ceux-ci en langage courant : des infractions qui sont non seulement graves, mais qu’un

degré de gravité peu commun distingue d’autres infractions graves.

Il découle, en outre, du texte de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 qu’un lien doit

exister entre la gravité de l’infraction et l’évaluation du danger pour la société. L’exposé des motifs de la

loi du 10 août 2015 précitée indique, à cet égard, que « l’expression "faisant l’objet d’une condamnation

définitive pour une infraction particulièrement grave" a été remplacée par "ayant été condamné

définitivement pour une infraction particulièrement grave", afin de faire ressortir le lien entre la

condamnation définitive pour une infraction particulièrement grave et le danger qui en découle pour la

société » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces

contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2014/2015, n° 1197/001, p. 14). En faisant le choix du participe passé, le législateur a

donc voulu indiquer que le danger pour la société découle de la condamnation pour une infraction

particulièrement grave. Autrement dit, l’infraction doit revêtir un degré de gravité tel qu’il soit

raisonnablement permis d’en déduire un danger pour la société.

8. En l’espèce, il ressort notamment du dossier administratif qu’entre le 29 mai 1998 et le 30 juin 2014,

le requérant a commis des faits pour lesquels il a été sanctionné respectivement par : i) le Tribunal

correctionnel d’Anvers, à une peine d’emprisonnement de trois mois, pour port d’arme de défense sans

motif légitime et sans permis/autorisation ; ii) la Cour d’Appel d’Anvers, à une peine d’emprisonnement

de six mois avec sursis de trois ans pour la totalité de la peine, pour faux en écriture, usage de faux et

tentative d’escroquerie ; iii) le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine d’emprisonnement de

deux ans avec un sursis de cinq ans pour la moitié de la peine, pour avoir embauché, entrainé ou

détourné des personnes en vue de la débauche ou de la prostitution, avec usage de manœuvres

frauduleuses, de violence, de menace ou d’une quelconque forme de contrainte ; iv) le Tribunal

correctionnel d’Anvers, à une peine d’emprisonnement de trente mois, pour viol sur personne majeure.

Il est à relever que dans leurs jugements, les juridictions ont souligné : i) le comportement démontrant

une certaine dangerosité du requérant ; ii) l’intention de nuire ; iii) la gravité objective des faits ; iv) le fait

que le requérant n’avait nullement tenu compte de l’intégrité physique et psychologique de sa victime.

Par ailleurs, l’examen complet du dossier administratif laisse apparaître que le requérant a aussi fait

l’objet d’une condamnation à une peine de huit mois d’emprisonnement, pour coups et blessures

volontaires entre époux ou cohabitant, par le Tribunal correctionnel d’Anvers le 8 février 2017.

Au vu de tels éléments mais également de la conduite récidiviste du requérant, de la période

infractionnelle et, en conséquence, de l’installation durable de celui-ci dans la criminalité, le Conseil

estime, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant constitue, ayant été définitivement

condamné pour plusieurs infractions particulièrement graves, un danger pour la société, justifiant le

retrait de son statut de réfugié précédemment octroyé.

9.1. Dans sa requête, le requérant ne formule aucun moyen ou argument susceptibles d’invalider ces

constats et conclusions.

9.2. D’emblée, en ce que le requérant soutient, en termes de requête, qu’il n’aurait pas reçu la

convocation de la partie défenderesse à son entretien personnel, le Conseil ne peut s’y rallier. Il ressort,

en effet, du dossier administratif (voir pièce numérotée 6) qu’en date du 27 octobre 2021, la partie

défenderesse a fait parvenir, par voie recommandée, un courrier invitant le requérant à se présenter à

un entretien en date du 25 novembre 2021 à 9 h 30 en ses locaux dans le cadre du réexamen de son

statut de réfugié, précisant qu’elle pourrait envisager le retrait du statut de réfugié du requérant en

raison du fait que celui-ci a « été condamné pénalement ».
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Il est à observer, comme le fait d’ailleurs la partie défenderesse dans sa note d’observations, que ce

courrier a été envoyé à la même adresse que la décision de retrait de statut de réfugié du requérant,

dont il a manifestement pris connaissance - en atteste sa requête introductive d’instance. Au vu de tels

éléments et du caractère purement déclaratif de l’allégation du requérant selon laquelle il n’aurait pas

reçu sa convocation de la partie défenderesse, le Conseil estime pouvoir conclure que la convocation a

été régulièrement envoyée au requérant mais que celui-ci n’a pas jugé utile de se présenter devant la

partie défenderesse, ni d’ailleurs de lui communiquer, dans les délais légaux, de motif valable justifiant

son absence.

9.3. D’autre part, le Conseil n’aperçoit nullement en quoi le fait que le requérant réside en Belgique

depuis une trentaine d’années et y ait construit sa vie, qu’il parle français, travaille et n’ait plus de liens

avec son pays d’origine constitueraient des indications pertinentes pour apprécier s’il constitue un

danger pour la société. La même analyse s’impose concernant les éléments annexés à la note

complémentaire du requérant datée du 7 juillet 2022, versée au dossier lors de l’audience, qui se

rapportent à son inscription en tant que demandeur d’emploi et à ses recherches d’emploi, ainsi qu’à la

naissance de ses enfants.

9.4. En outre, interpellé à l’audience au sujet du jugement du Tribunal correctionnel d’Anvers du 8

février 2017 condamnant le requérant à une peine de huit mois d’emprisonnement, visé ci-avant, la

partie requérante ne remet pas en cause l’existence de cette condamnation et se limite à se référer à

ses écrits de procédure.

9.5. S’agissant du fait que le requérant affirme craindre « un retour en raison de son origine et de sa

religion et les menaces qu’il a subit », qu’en cas de retour en Turquie « sa sécurité ne peut […] être

garantie », et qu’un « retour forcé en Turquie déchirerait lui et sa famille », le Conseil observe que dans

la décision attaquée, la partie défenderesse énonce explicitement que les raisons ayant présidé à la

reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant persistent toujours dans son chef, et « qu’une

mesure d’éloignement n’est pas compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980 ».

Le Conseil souligne en outre que la décision attaquée se limite à retirer le statut de réfugié du requérant,

et n’emporte en elle-même aucune mesure d’éloignement du territoire belge.

Dans une telle perspective, les arguments du requérant laissant entendre que la décision attaquée le

contraindrait à retourner en Turquie, sont dénués de fondement.

9.6. Au vu de ce qui précède, il convient de retirer le statut de réfugié au requérant.

Examen du recours au regard du statut de protection subsidiaire

10. Le requérant s’est vu retirer son statut de réfugié, en application de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du

15 décembre 1980. Or, l’article 55/5/1, § 2, alinéa 1er, 1°, de la même loi, lu en combinaison avec

l’article 55/4, § 2, prévoit le retrait du statut de protection subsidiaire lorsque son bénéficiaire «

représente un danger pour la société ».

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif et dans le dossier de procédure, aucun élément ou

argument de nature à justifier que les faits relevés en l’espèce doivent être appréciés différemment au

regard de l’article 55/5/1, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil estime dès lors qu’il n’y a pas d’intérêt à examiner le besoin d’un statut de protection

subsidiaire dans le chef du requérant qui « représente un danger pour la société ».

Au vu de ce qui précède, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire au requérant.

11. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue du recours.

V. Dépens

12. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le retrait du statut de réfugié du requérant est confirmé.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n'est pas accordé au requérant.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


